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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Cinq Février  Deux Mil Cinq  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté 
Urbaine de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, 
Président de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. MARTIN Hugues, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, Mme CURVALE Laure, Mme DESSERTINE Laurence, 
M. DUCASSOU Dominique, M. DUCHENE Michel, Mme EYSSAUTIER Odette, M. FAVROUL Jean-Pierre, 
Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, 
M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, M. LAMAISON Serge, M. PIERRE Maurice, M. SEUROT Bernard, 
M. SOUBIRAN Claude, M. TURON Jean-Pierre, M. VALADE Jacques, M. BANAYAN Alexis, M. BANNEL Jean-Didier, 
M. BAUDRY Claude, M. BELLOC Alain, Mme BRUNET Françoise, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, M. CARTI Michel, 
Mme CASTANET Anne, M. CASTEL Lucien, M. CASTEX  Régis, Mme CAZALET Anne-Marie, Mme COLLET-LEJUIF  Sylvie, 
Mme CONTE  Marie-Josée, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, 
Mme DE FRANCOIS Béatrice, Mme DELAUNAY Michèle, M. DOUGADOS Daniel, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, 
Mme DUMONT Dominique, M. DUTIL Silvère, M. FAYET Guy, M. FEUGAS Jean-Claude, M. GUICHOUX Jacques, 
M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, Mme JORDA-DEDIEU Carole, 
M. JOUVE Serge, M. JUNCA Bernard, Mme KEISER Anne-Marie, M. MAMERE Noël, M. MANGON Jacques, 
M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, 
Mme NOEL Marie-Claude, Mme PARCELIER Muriel, M. POIGNONEC Michel, Mme PUJO Colette, M. QUANCARD Joël, 
Mme RAFFARD Florence, M. REBIERE André, M. REDON Michel, M. RESPAUD Jacques, M. SARRAT Didier, 
M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, M. TAVART Jean-Michel, Mme TOUTON Elisabeth, Mme VIGNE Elisabeth, 
Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 

Mme. BRACQ Mireille à Mme. RAFFARD Florence 
M. BRANA Pierre à Mlle. COUTANCEAU Emilie 
Mme BRUNET Françoise à Mme DARCHE Michelle (à cpter de 
10 h 15) 
M. CAZABONNE Didier à M. CAZABONNE Alain 
M. CHAUSSET Gérard à Mme. CURVALE Laure 
M. FELTESSE Vincent à M. ROUSSET Alain 
Mme. LACUEY Conchita à Mme. CARTRON Françoise 
M. MERCIER Michel à M. HOUDEBERT Henri 
M. PUJOL Patrick à M. FLORIAN Nicolas 
M. SAINTE-MARIE Michel à M. BAUDRY Claude 
M. ANZIANI Alain à Mme. DE FRANCOIS Béatrice 
M. BELIN Bernard à M. TAVART Jean-Michel 
M. BENOIT Jean-Jacques à Mme. DUMONT Dominique 
M. BREILLAT Jacques à M. CASTEL Lucien 
M. CANIVENC René à M. GELLE Thierry 
M. CANOVAS Bruno à M. DUCASSOU Dominique 

M. CAZENAVE Charles à M. JUNCA Bernard 
M. CHAZEAU Jean à Mme. ISTE Michèle 
M. CORDOBA Aimé à M. GUICHARD Max 
M. COUTURIER Jean-Louis à M. PIERRE Maurice 
M. DELAUX Stéphan à M. BOBET Patrick 
M. FERILLOT Michel à M. HOURCQ Robert 
M. GOURGUES Jean-Pierre à M. DUTIL Silvère 
M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. GUICHOUX Jacques 
M. JAULT Daniel à Mme. DELAUNAY Michèle 
M. JOUVE Serge à M. MOULINIER Maxime (à cpter de 10 h 30) 
M. LOTHAIRE Pierre à M. REBIERE André 
M. MILLET Thierry à M. MANGON Jacques 
Mme. MOULIN-BOUDARD Martine à Mme. CARLE DE LA 
FAILLE Marie Claude 
Mme. PALVADEAU Chrystèle à Mme. DESSERTINE Laurence 
M. PONS Henri à M. SEUROT Bernard 
M. QUERON Robert à M. SOUBIRAN Claude 

 
 
ABSENTS : 
 
M. DAVID Alain, M. TOUZEAU Jean, Mme. FAORO Michèle, M. GRANET Michel, Mme. LIMOUZIN Michèle, 
M. MONCASSIN Alain 
 
 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT 
Direction Développement Economique et  Promotion de  la 

Métropole               

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 25 février 2005 

 

N° 2005/0136 
 

 
 
 

 
 
Madame WALRYCK présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
La 11ème édition de la Conférence Francophone internationale sur l’Ingénierie des 
Protocoles de communication (CFIP) est organisée cette année à Bordeaux, du 29 mars au 
1er avril 2005, par l’école d’ingénieurs E.N.S.E.I.R.B. (Ecole Nationale Supérieure 
Electronique, Informatique et Radiocommunications de Bordeaux). 
 
Ce colloque, créé à Bordeaux en 1988, a lieu tous les 18 mois et se déroule alternativement 
dans les grandes villes francophones internationales ; il a, depuis lors, acquis une 
réputation internationale, notamment  lors de ses éditions à Montréal (1993), Rabat (1996), 
Liège (1997) et Québec (2002). 
 
Lieu de rencontres et d’échanges entre scientifiques et chercheurs venant du monde entier, 
l’objectif prioritaire de cette conférence est d’offrir l’opportunité à la communauté 
francophone des chercheurs, enseignants et industriels s’intéressant aux problématiques 
de réseaux informatiques et de télécommunication, d’applications et de systèmes distribués 
et de protocoles de communication, de faire régulièrement le point des recherches et 
prototypes en cours de développement. 
 
L’édition 2005 devrait réunir environ 150 participants issus d’une douzaine de pays 
francophones (France, Canada, Maroc, Jordanie, Belgique, Brésil, Allemagne, Pologne, 
Tunisie, Espagne et Etats-Unis). 
 
Validé par un Comité spécifique composé d’une quarantaine de personnalités reconnues au 
niveau international dans le domaine des réseaux et protocoles de communication, le 
programme du colloque s’articule cette année autour de huit sessions : 
 
- Mercredi 30 mars 2005 : « Sécurité et contrôle d’erreur » - « Qualité de service » - 
« Transport et multicast » 

 
BORDEAUX - Ecole Nationale Supérieure Electronique,  Informatique et 
Radiocommunications de Bordeaux (E.N.S.E.I.R.B.) : Organisation de la 

Conférence Francophone internationale de l'Ingénier ie des Protocoles de 
communication du 29 mars au 1er avril 2005 - Partic ipation de la Communauté 

Urbaine - Décision - Autorisation 
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- Jeudi 31 mars 2005 : « Routage » - « Métrologie et gestion de réseaux » -  
 
- Vendredi 1er avril 2005 : « Réseaux mobiles » - « Vérification et test » - « Réseaux Ad Hoc 
et satellitaires ». 
 
 
Ces trois journées de conférences seront précédées d’une journée de tutoriels consacrés, 
d’une part, à la « Métrologie Internet », et aux « Certificats et leurs usages », d’autre part. 
 
Parmi les thèmes sur lesquels un appel à communications a été lancé figurent notamment 
les problématiques suivantes : 
 

⋅ conception et mise en œuvre d’architectures de réseaux, 
⋅ interactions entre applications et protocoles, 
⋅ réseaux actifs, réseaux haut débit, réseaux locaux industriels, réseaux embarqués, 
⋅ modèles, évaluations et mesures de performances des réseaux, 
⋅ planification et dimensionnement de réseaux… 

 
A la fin du colloque, un prix sera décerné à un jeune chercheur dont l’article et la 
présentation auront été particulièrement remarqués par les membres du comité de 
programme ; en outre, les meilleurs articles seront proposés à la revue spécialisée 
« Annales des télécommunications ». 
 
 
Le budget prévisionnel pour l’organisation de cette conférence s’établit comme suit : 
 

Dépenses (TTC) Recettes (TTC) 

Edition - Communication : 9.900 € Inscriptions : 26.100 € 
Frais de restauration : 13.000 € Université de Bordeaux 1 : 1.200 € 
Locations diverses : 3.000 € 
Invitation de conférenciers 
internationaux :  

4.500 € 

Frais divers (accueil, 
compostage…) : 

1.200 € 

Subventions : 
. C.N.R.S. : 
. Conseil Régional 
d’Aquitaine : 
. E.N.S.E.I.R.B. : 
. Conseil Général de la 
Gironde : 
 

 
1.500 € 
1.500 € 

900 € 
400 € 

 

TOTAL :  31.600 € TOTAL :  31.600 € 

 
 
Notre établissement public, sollicité au titre de l’organisation des déplacements des 
150 congressistes sur l’ensemble du réseau de transport en commun de l’agglomération 
pourrait prendre en charge, pour les remettre aux congressistes, des titres de transports 
« Bordeaux Congrès », ce qui représente un coût maximum de 650 €.  
 
Compte tenu de la pertinence économique et scientifique de ce colloque pour l’ensemble 
des chercheurs, enseignants et industriels, d’une part, et du fait que cette manifestation 
répond aux critères de recevabilité des aides que la Communauté Urbaine se propose 
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d’allouer pour encourager l’organisation de congrès scientifiques sur son territoire, d’autre 
part, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de : 
 
- DECIDER la prise en charge par la Communauté Urbaine du financement de 150 titres de 
transports « Bordeaux Congrès » sur le réseau des transports en commun au bénéfice des 
congressistes de la Conférence Francophone internationale sur l’Ingénierie des Protocoles 
de communication (CFIP) qui se déroulera à Bordeaux les 29, 30, 31 mars et 1er avril 2005 
pour un montant maximum de 650 € ; 
 
- AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à la mise en 
œuvre de cette prestation. 
 
La dépense sera inscrite au chapitre 011 article 6247, fonction 900 du budget de l’exercice 
en cours. 
 
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 25 février 2005, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. MICHEL MERCIER 
 

REÇU EN 
PRÉFECTURE LE  

17 MARS 2005 
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